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L’ARTAC au service des malades
Association fondée en 1984, habilitée à recevoir dons et legs

Merci de nous aider à poursuivre nos travaux et

surtout à répondre aux attaques dont nous

sommes l’objet sur les réseaux sociaux !

Pour plus de renseignements connectez-vous sur www.ehs-mcs.org

Statutairement, l’ARTAC a pour priorité de lutter contre le cancer, mais pour autant elle ne délaisse pas son

combat pour prouver que les malades devenus électrohypersensibles (EHS) sont intolérants aux champs

électromagnétiques, même si les causes mêmes de l’électrohypersensibilité pourraient être

électromagnétiques (abus du téléphone portable ou de la téléphonie mobile sur socle, de la WiFi,

éventuellement dans le cadre d’une véritable addiction à l’ordinateur, etc.) et même chimiques. Cela en effet

en raison de l’existence d’une sensibilité multiple aux produits chimiques (MCS) associée dans 25% des cas

à l’EHS comme nous l’avons démontré. Dans la lettre précédente, nous vous avions indiqué les différents

articles publiés en 2018. Deux autres sont en cours pour cette année.

A cela s’ajoute plusieurs conférences sur le sujet réalisées aux

Etats Unis (Californie) et en Allemagne (Mayence) (voir photo),

et plus récemment en Espagne (Barcelone).

A cela s’ajoute encore le fait que le livre intitulé « Le livre noir

des ondes », écrit en collaboration avec de nombreux experts

scientifiques a enfin trouvé un éditeur ! Nous en reparlerons.

Philippe Irigaray et moi-même avons également répondu

favorablement au projet de l’OMS d’expertiser d’une part le

« stress oxydant » que nous avons observé chez 80% des

sujets électrohypersensibles (12 participants au groupe de

travail) et d’autre part, les symptômes cliniques chez les sujets

exposés aux radiofréquences (5 participants).

Malheureusement, il semble que nous ne soyons pas retenus, de même que les autres participants

internationaux, par l’OMS, pour des raisons, a priori, non scientifiques. C’est la raison pour laquelle nous

avons prévu un regroupement de l’ensemble des chercheurs qui ne partagent pas le point de vue entaché de

conflit d’intérêt de l’ICNIRP (International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection / Commission

internationale pour la protection contre les rayonnements non ionisants), une ONG allemande très proche

des lobbies industriels sur laquelle s’appuie l’OMS pour sa prise de décisions dans le domaine des

radiofréquences.

Ainsi, avec d’autres scientifiques, avons-nous prévu d’organiser, fin 2020, une réunion de consensus

international à Genève, réunissant, comme nous l’avions fait en 2015 à Bruxelles, de très nombreux experts

reconnus internationalement par leurs publications sur le sujet. Afin le cas échéant, d’établir un contre-

pouvoir face à l’OMS si celle-ci épousant les idées non scientifiques de l’ICNIRP, déniait l’existence même

d’un danger lié aux champs électromagnétiques.

Beaucoup d’électrohypersensibles réclament une reconnaissance des autorités publiques et l’aide de l’Etat.

Les recherches coûtent extrêmement cher et nous ne bénéficions d’aucun financement public pour

poursuivre nos travaux de façon indépendante. Sans aide de votre part, nous ne pourrons contribuer à

convaincre les pouvoirs publics que la souffrance est bien liée aux champs électromagnétiques. Pour cela, il

nous faut donc une aide financière distincte de celle attribuée au cancer. Aidez-nous à poursuivre ce combat.


